
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre de 
membres 

en exercice 

Nombre de 
membres 
Présents 

Nombre 
de 

membres 
Votants 

23 13 16 

 
 
 
 
 

 

L’an deux-mille-vingt-trois, le vingt-huit juin a  dix-sept heures, le Conseil Municipal de 
la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du vingt-trois juin deux-mille-
vingt-trois, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Joseph GARCIN, Mme Clarisse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, Mme Rolande JACQUES, 
M. Joe l IGAU, M. Pierre MAILLARD, Mme Sabine BLATTMANN (jusqu’a  17h20), M. 
Christophe BARNEAUD, Mme Florence JOUVENT, M. Pierre-Philippe JOUARIE, M. Yves 
BAUDRY. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Sabine BLATTMANN a  M. Pierre MAILLARD (a  partie de 17h20), Mme Chantal 
BONAGLIA a  Mme Rolande JACQUES, Mme Fabienne BANCILLON-BOE a  Mme Sophie 
VAGINAY RICOURT 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Jean-Claude DABROWSKI, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-
Pierre FRANQUEBALME, Mme Patricia DOMANGE, M. Christophe PICHET, Mme Wendy 
MATTERA. 
 
 
 
 
 
Madame Clarisse BALLADUR a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Numéro de délibération : 2023 / 89 



Objet :  Vente de cinq biens communaux 

 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 
 
Monsieur Yvan BOUGUYON informe le Conseil Municipal que la commune dispose de 
cinq biens communaux qui ne fonctionnent plus et ne sont pas en e tat d’e tre re pare s. 
 
Il est donc propose  de mettre a  la vente ces biens, pour la somme de 1850 euros. 
 
La socie te  Jason Alp’Loc s’est porte e acque reur de ces cinq biens, a  hauteur de mille huit 
cent cinquante euros (1850 €) re partis comme suit : 
 

Moto neige YAMAHA N° Moteur : MOND 
001 

100 euros 

Jumpy 3430 MM 04 80 euros 

Balayeuse autoporte e Apllied auto porte e 
414 RS N° Cha ssis : 905267 Moteur XA 

6332 

80 euros 

Accessoire Balayeuse WMA 90 euros 

Cabstar n° AY-357-TN 1500 euros 

 
Délibération 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 16 voix « Pour », 0 voix « Contre » et 0 « Abstention » 

 
DE CIDE 
 
A l’unanimité, 
 
Article 1er 
 
D’approuver la vente des biens pre cite s aux conditions fixe es ci-dessus ; 
 
Article 2 
 
D’autoriser la vente a  la socie te  Jason Alp’Loc ; 
 
Article 3 
 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document se rapportant a  ce dossier ; 
 
 



Article 4 
 
D’autoriser la sortie de ces biens du patrimoine et de l’inventaire de la commune de 
Barcelonnette ; 
 
Article 5 
 
De dire que les recettes seront impute es sur le budget communal ; 
 
Article 6 
 
De dire que la pre sente de libe ration pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour 
exce s de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de 
Marseille, 31 rue Jean-François LECA 13002 Marseille a  compter de sa publication et de 
sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal administratif 
de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’application 
informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

 
 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 
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